CHARTE DE DEONTOLOGIE DES ASSOCIATIONS DE POKER

Article 1 :

Seules les associations de Poker loi de 1901 peuvent  rejoindre le Groupement Régional des Associations de Poker à la condition qu’elles ne contreviennent pas à la Charte de déontologie.

Articles 2 :

Il est interdit lors de parties de demander un droit d’entrer, de faire payer une cave ou un buy-in. La participation financière pour accéder à une partie ou un tournoi de Poker est proscrite.

Article 3 :

Afin de rendre accessible le Poker pour tous, aucune association ne pourra prélever une adhésion totale supérieure à 150 Euros. Le prélèvement d’une division inférieure au mois ne sera pas conforme à la Charte.

Article 4 :

L’association peut organiser un tournoi et demander une cotisation d’adhésion pour tout participant à la condition qu’elle ne soit pas exigée le jour même du tournoi et qu’elle ne soit pas redemandée la fois suivante, c'est-à-dire qu’une cotisation couvre sa durée et ne constitue pas un droit d’entrée pour un événement ponctuel. La cotisation pour l’entrée du tournoi permettra par la suite de participer à la totalité du championnat proposé par l’association qui a organisé l’événement sous réserve que le joueur complète le reste des cotisations dues si nécessaire jusqu’à la fin de l’année. Tout joueur s'il peut participe aux différents championnats à travers la France doit stipuler dès son adhésion son club d'appartenance. Toute absence de désignation le disqualifie automatiquement.

Article 5 :

La valeur des lots devra rester raisonnable même si aucune limite n’est fixée. Aucune somme d’argent ne peut être reversée à un joueur. Un lot de grande valeur peut être remis à un joueur à la condition que celui-ci soit gracieusement offert par un sponsor ou que l’association en dispose à un prix raisonnable par un pourcentage d’abattement conséquent de la part du partenaire.

Article 6 :

Toute association peut, comme lui permet la loi, demander une aide par le biais de donations de ses adhérents et elle peut aussi disposer du droit de vente de boissons ou de nourriture. Elle tiendra à jour une comptabilité des recettes et dépenses consultable par n’importe quel adhérent.

Article 7 :

Les associations de Poker mettent en commun leurs ressources matérielles et leurs moyens humains pour aider les autres associations lors de tournois interclubs en fonction de leur proximité et de leur disponibilité.

Article 8 :

Les clubs de Poker adhérant à la Charte indiqueront clairement sur leur site leur appartenance au Groupement Régional des Associations de Poker. Ils communiqueront sur toutes les associations lors des rencontres interclubs afin de promouvoir au mieux tous les clubs, sans favoriser leur propre club, principalement face aux médias et au public. Les associations veilleront à présenter le Poker sous son aspect le plus positif mais seront soucieuses des risques de dérives financières et des conduites addictives.

Article 9 :

Toute proposition par un partenaire ou un sponsor pour promouvoir les tournois interclubs ne peut avoir comme seul et unique bénéficiaire le Groupement Régional des Associations de Poker

Article 10 :

Chaque président peut déléguer en cas d'absence son droit de vote ponctuellement à un membre du bureau de son club d'appartenance.

Article 11 :

Toute association qui accepte et signe cette Charte reconnaît le caractère prioritaire sur son propre règlement intérieur. Toute association contrevenant à ces articles perd son droit d’appartenance au Groupement Régional des Associations de Poker.

Article12 :
Toute association souhaitant intégrer le Groupement Régional des Associations de Poker devra s’acquitter de son adhésion décidé par le Bureau Directeur, valable du 1erjanvier au 31 décembre, ainsi que d’une somme déterminée par le nombre d’adhérents. Ces spécificités sont précisées dans le règlement intérieur.
Article13 :
Le Groupement Régional des Associations de Poker de Poitou Charentes décide de la ligne directrice de la politique régionale, elle formule des directives et des souhaits, chaque club devra dans la mesure de ses moyens respecter ses décisions.





Le Groupement Régionale des Associations de Poker

Nom du Club :

Nom et prénom du Président :

Signature du Président :
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